
moins des quatre contribulioas ot que cette 
liéte sera présentés par la réunion des con
seillers municipaux ot des pliu forts imposés 
eu nombre écal à celui des conseillers. 

i,'orateur déclare que lo péril social existe. 
Il ajoute que la monarchie seule pourra 
douuer les libertés sociales. 

M. MAKI.KI. UAKTiiK déclara pie le danger 
est dans le remèd.i que l'ou adopte. 

I.a eoramii.-siou et le gouvernement re
poussent r.imendement. 

M. I.IKIKN BRUN retire son amendement. 
L'anieudemeut Haudol est mis aux voix 

et rejeté. 
M. u. HRÎSSON développe un amendement 

portant que les maires et adjoints ue seront 
plus de droit présidents des bureaux électo
raux, et que les présidents d." ces bureaux 
seront désignas par le Conseil nnmicinil. 

L'ameudenicm de M. Brisson, combattu 
par M. Clapier, est rejeté par 393 roix con
tre 221 

La séance est levée. 

Le bruit recueilli par pielques journaux 
que M. Thiers pieu drait la paiole dans la 
discussion de la loi do«i maires, uo parait 
pas se COL.Iiimer. 

On so fait difficilement une idée, dit la 
Patrie, de la dictature qui Ml exercée par 
M. Thiers sur les groupes républicains 
respectifs. Tout membre qui, 11'écoutaut 
que la voix de la raison, M sépare à un mo-
êneut donné de ses collègues et enfreint 
ainsi les règles de la discipline à laquelle la 
gauche (presque entière) est soumise, devient 
aussitôt, de la part de M. Thiers, l'objet de» 
reproches les plus vifs, presque toujours 
de véritable persécutions. 11 est déclare en
nemi de U société et associé des monar
chistes. 

Nous avons eu la preuve de ces faits 
tout récemment encore, à l'occasion du dis
cours prononcé par M. Picard — qui n'avait 
?aa été autorisé par M. Thiers — et qui, à 

heure qu'il est, est presque mis à l'iudex 
pas ses coreligionnaires politiques . 

Les feuilles bonapartistes constatent que 
tous les souverains régnants do l'Europe out 
fait parvenir, le '.» janvier, leurs compliments 
de condoléance à Chislehurst, à l'exception 
de l'empereur d'Allemagne. 

m B>I;FI i \ I V I » I KTUBEÛ, 
E T COMMERCIAL 

Le JJoard extrade vient de laiie connaî
tre les résultats des importations et expor
tations anglsiïes pendant le courant de 
l'acnée 1873, et nous r t l s i m dans les ta
bleaux publiés les chiffres qui peuvent in
téresser la fabrique de iioubaix. 

Le chiffre total des exportations anglai
ses de 1873 a été un peu supérieur acolui de 
1872, mais quelques artielts dt-u plus im
portants ont subi une diminution isassr-
quable. 

Les fils de laine ( Woollen et a orsted yorrC1 

exportés en 1872, d'un poids de 39.734.'J;.4 
livres et d'une valeur de 6.110.138 livres 
sterling sont tombés en 1873 à un poids de 
3L80'J.3t'.3 livres d'une valeur de 5.403.983 
livres sterling, soit une diminution de 12.4 
pour O/O sur 1* auteur. 

Les tissus do laine filée ( 1!'orsted staff») 
exportésen I872d'un métrage de 3 (4.068.689 
yards et d'une valeur de St.908.163 livres 
steiling sont descendus en 1S73 à un mé
trage dr> 282.853.334 yards d'une valeur de 
14.156.613 livres sterling, soit une dimi
nution de 18 p. 0(0 sur le métrago et de 31 
p . OpJ sur la valeur. 

Cette énorme décroissance sur le chiffre 
dos expoi talions de tissus de laines, piïnci-
cipalement étoffes mélangées, a causé, dit-
on, uno grande émotiou à Bradfort, quand 
les tableaux ont été public?. Nous croyons 
que ces faits attireront SOSSÏ vivement l'at
tention de nos fabricants, qui n'ont pas (Hé 
aussi malheureux, et encourageront leurs 
efforts pour concurrencer les articles anglais. 
fv Les fils et tissus de coton, les tissus de 
de l in, les soieries, les draps et autres ar
ticles foulés ou en laine caidée ont gardée 
à peu près la même position eu 1*73 qu'en 
1872.JLa diminution sur ces articles s'élève 
de ii à 11 0/0 

D'après les chiffres soumis par le nou-
veau président du tribunal de commerce de 
la Seine,dans son discours d'installation,il s 
été déclaré en 1873, à Paria 1802 faillites: 
le chiffre de 1S72 n'était que de I3Ï9. 

f a » 

cent re de résis tance, d 'où d ' in t répides 
guéri l las tombaient connue la foudre su r 
les détachement» isolés dos é t r anger s , 
auxquels elles faisaient payer cher leurs 
succès en batailles r a n g é e s . 

« J e ne vivais plus que pour la ven
geance, et toutes les fois qu 'un de C3B 
França i s maudi t s tombait t o u s la balle 
d e nos mon tagna rds , j ' éprouvais un 
sent iment de satisfaction indicible. 
Aujourd 'hui encore j ' a t t enda i s avec i n 
patience l 'arr ivée du détachement réaer 
vé aux a rmes de mes compatr iotes . J e 
craignais seulement que l 'œuvre de la 
vengeance ne comprit un homme qui 
p a r s o n humanité méritait d'y échapper; 
j e m'accusais de cette appréhens ion 
comme d 'une indigne faiblesse. 

— Malheureuse, vous ne prévoyiez 
pas que voua appeliez de vos vœux 
une nouvelle épreuve pour votre cœur , 
que la mort de votre frère allait vous 
prouver combien ces inspira t ions de 
la haine sont fatales à ceux qui se lais
sent gu ider pa r e l les . » 

Elle ga rda quelques ins tants le 
silence, puis releva sur moi ses yeux i 
qu'enflammait la passion et la ven- j 
geance : 

« Non, je ne prévoyais pas que j ' a l la is 
avoir sitôt de nouvelles raisons de mau
di re ceux qui ont appor té ici le pillage i 
et l ' incendie, qui ont poursuivi , t r aqué I 
comme des bandi t s des hommes dont j 
tout le «riras estait de ne pas courber , 

Vn journal d'industrie allemande vulga
rise, d'après M. Kopp, les moyens de dis
tinguer la soie et la laine dans les tissu.T 
où ils sont mélangés avec de3 libros végé
tales. 

Toutes les fibres végétales résistent aux 
solutions des alcalis caustiques,! l'ébullition 
et se dissolvent dans les acides solfurique, 
nitrique et chlorh^drique concentrés,ou mé
mo étendus, si ou opère à chaud.L'acide 
azotique fumant ou sou mélange avec l'aci
de sulfuiïqutf ne dissout pas la fibre végé
tale, mai* la convertit en coton-poudre. Eu 
brûlant, les fibres végétales ne doulient pas 
d'odeur caractéristique. 

La laine, insolube dans ces acides, est fa
cilement attaquée par les alcalis caustiques, 
surtout a chaud. Le seufro qu'elle con
tient se combine avec l'alcali,et la solution 
devient noire, quand on verse de l'acétate 
de plomb. En brûlant, la laiue donne la 
même odeur que la corne. 

La sois so dissout dans les acides comme 
dans l«s alcali?, et donne en brûlant l'odeur 
do la corne, mais ne contient pas de soufre; 
par conséquent, sa dissolntiou dans les al
calis ne noircit pas par' l'acétate de plomb. 

Pour distinguer ces matières dans uu tissu 
on le traite d'abord à froid par l'acide chlo-
rhydiique concentré. On lave le résidu sur 
UO filtre et ou le blanchit, s'il y a liru,avee 
île l'eau chargée'de chlore; on le lave de 
nouveau dans de l'eau pure et on le fait 
bouillir avec de la soude caustique, qui dis
sout la laine, en laissant la fibre végétale. 
On reconnaît la laine en versant de l'acétate 
de pLmib dans la liqueur. 

Sfttâft iX" TOURCOING 
ET U NOM) DE LA FRANCF 

L'affaire concernant le rapport d e M. 
Chéries Roussol est toujours pondante 
au parquet de Lille; le magis t ra t chargé 
de l ' instruction a entendu non-seule
ment les membres de la commission 
des travaux:, mais encore d 'aut res con
seillera municipaux et parmi eux MM 
Talon el J u n k e r . 

L 'ordonnance ne tardera probable
ment pas à être r endue . 

L 'assemblée généra le d s la société de 
consommation de Iioubaix, tenue di
manche 11 janvier , a arrêté les bénéfi
ces de l 'anné 1873 à onze mille deux 
cent st*jcante-dijo francs, ce qui a per
mis de d is t r ibuer aux sociétaires, on 
outre de l ' inlérèt à :> •!, du capital social, 
un bénéfice de huit centimes pa r chaque 
franc île consommation. 

Le bureau do bienfaisance, qui est 
sociétaire, a touché le même bénéfice 
su r le montant de sa consommation de 
l 'année, ce qui lui a procuré en réalité 
ua rabais de trois centimes deux 
dixièmes s u r !e prix moyen du kilo
g ramme de pain. Le système de l'adju
dication qui était précédemment suivi 
par la bureau , ne lui avait j amais fourni 
un aussi tort rabais . 

11 t au tdouc féliciter MM. les Adminis
t ra teurs du bureau, au point de vue dos 
intérêts dé la ville, de la décision qu' i ls 
ont prise do s ' inscrire comme membres 
d e la société, d ' au tan t plus que le pain 
don né aux assistés esl ,di t -on, d'excellente 
quali té. 

L 'administrat ion des hospices et de 
l'hôpital vient aussi de se faire inscrire 
comme membre de la société de con 
sommat ion ,e l la fourniture a commencé 
le 1er janvier 1874. 

Nous apprenons , dit la Gazette de 
Cambrai, qu'à l'occasion de son entrée 

sol- oneHe' â Cambrai , Mgr Régnier a faiL 
d is t r ibuer s u s pauvres de Cambrai , 
douze cents bons de pain, douze cents 
bous <-H viande et douze cent., bons de 
charbon. 

Les béguipes de la ville ont reçu 
chacune pour leur part qua t re cents 
g rammes de viande, 750 g rammes 
de pain el un demi hectolitre de char
bon . 

docilement la tète sous le joug de l'in
vasion é t r angè re . 

» J avais deux frèreu, l'un est pri-
Bunier es France , sous savez ce que 
l'autre es! devenu, ot vous voudriez 
qu'en fnee do ces tombe** encore fraîches, 
devant cos scènes de désolation el d 'hor
reur , iiiou eesur restât froid et résigné!» 

Que pouvais-je r é p o n d r e ? J e savais 
de quels excès avait été accompagnée la 
guer re ; jo savait* que les prisonnier.» 
•leiMBl oie souvent fusillés, qu 'on avait 
souvent appliqué aux bourgs et aux 
villages la terrible loi de la solidarité, 
et que nos t roupes avaient souvent vengé 
le meur t re d 'un des leurs eu laissant 
derr ière elles des maisons incendiées; 
j 'avais vu piller le» éghees et les officiers 
donner l 'exemple du br igandage. Ktait-I 
é tonnent q u e les eacès eussent enfantié 
des représai l les , que nos pr isonniers 
l aogu iaoou l su r le rocher d» Cabrorat , 
t audis «lue les maladies mois*onnuien, 
les prisonniers espagnols qu'on eni- I 
ployait on France à c reuser lo canal de ! 
Saint-Ouentin et à exécuter d 'au t res Ira- j 
vaux ? Maudite guer re qui pervertissait j 
les meilleurs et transformait la ven- ! 
geauce en devoir! I 

La nature n'avait pas préparé Marietta 
I ces luttas sauvages ; lorsque des sou- I 
v e n u s sinistres ne venaient pas la r*p- J 
peler au rôle que s ' imposaient alors les j 
espagnols* ses regards exprimaient la t 
duunovr - t m bouche annibleit latte p u " r i 

i II ' sssnsssssjnsssnsusnsnuaaan^sassa 

S. E. a bien voulu ê t re le parrain des 
enfants pauvres ou l i e h e s q u i sont né3 
à Cambra i , le 13 janvier , d;.to do es 
récept ion. 

La France entière connaît aujourd'hui 
les honneurs extraordinaires qui onl é|é 
r endus à la mémoire du vénéré frère 
Phil ippe, Supér ieur général des Frères 
des écoleg chré t iennes . 

Le 10 j anv ie r , ta vflle d e frria présentai t 
un spectacle comme on en voit peu . 
Une foule immense, composée d'hoin-
mc3 de toutes les classes de la société, 
accompagnait à sa dernière demeure 
un homme de bien, estimé de tout le 
monde, dont la vie entière, a été consa
crée à l ' instruction chrét ienne des en
fants. On sait que ses lunérailles ont été 
des plus ext raordinai res par le grand 
nombre de personnes qui se pressaient 
d a n s l'église Saint-Sulpice, et parmi 
lesquelles on remarquai t 2 card inaux, 7 
évoques , le président de l 'Assemblée 
nationale, le représentant du maréchal 
Mac-Mahon, grand nombre de dépu tés , 
plusieurs membres de l 'Académie fran
çaise, e tc . , etc. 

Le nom du frère Phil ippe est dans 
toutes les bouches; déjà dans un grand 
nombre de localités, on s 'empresse de 
chanter des services solennels à son 
intention. Les habi tants du Roubaix, 
qui ne sont jamais en retard quand il 
s 'agit du s'associer à un acU louable, se
ront heureux d ' apprendre qu 'un service 
solennel sera chaulé jeudi prochain, '22 
courant , à 9 heures , en l'église Saint-
Martin, pour la repos de l 'âme d u vénéré 
défunt. 

Ce service est demandé par les an
ciens élèves des frère» de Roubaix. 

P a r décret du 15 janvier . M. Leslo-
quoy, juge de paix du canton Eht do 
Cambrai ,es t transféré à Nesic (Sommet . 

Pa r tin a u l ' e décret de M. le prés ident 
de la République, Al. Analole-Auguslin-
J o s e p h liuillebon, receveur part icul ier 
à Saint-Jean-d 'Angély (Charente-Infé
rieure] a Stc r mimé receveur particulier 
des finances de l 'arrondissement d 'ÎIa-
zebrouck (Nord), en remplacement de 
M. de S î - l ' au l , appelé à d 'au t res fonc
t ions . 

Noua recevons un arrêté de Al. lé 
conseiller d'Etat, préfet du Nord , daté 
du 8 janvier , fixant la par t contr ibui ive 
due communes dans les frais d 'entret ien 
de leurs aliénés indigents , en 1874, 
qui demeure fixée de la manière sui
vante : 

ALIKNK-* 
Communes ayant Dangereux Non danger. 
1 OU.UUlt f. de revenus 

et au-dessus 40 0/0 50 0 0 
80,006 à 100,000 id. 32 io 
20,000 à 60,000 id. 20 ii 

5,000 à '2o,ooo id. ta 2»; 
1,000 à 5,000 id. |< '20 

Au-dessous de 1,000 13 1<; 
Les jeunes gens faisant partie de la 

classe 187.'! sont prévenus que le contin
gent dest iné a l 'armée do mer se com Do
sera : 

1- De ceux d 'entre eux qui auront été 
admis à s 'engager volontairement pour 
l 'armée de mer : équipages de la flotte 
(apprent ie-marins et mécanicien^) ; — 
artillerie de mm*mme (régiment et com
pagnies d 'ouvriers) ; infanterie de ma
rine ; 

2- De ceux qui , ou moment où ils pas
seront devant le conseil de révision, au
ront demandé à être affectés à l 'un des 
corps do la marine indiqués c i -dessus et 
auront été reconnus propre» à ce ser
vice ; 

.'}• E n t i n , e t à défaut d 'un nombre eulti 
saut d'Iiomui.-.' compris dans les deux eu 
légories précédentes, de* jeunes soldat., 
désignés d'ofiiee pour compléter le con
tingent du recrutement qui doit ê t re 

•SMJIUP.M."! v&mum^mnimma». LB.% 

t raduire les sent iments attectueux , 
non pour proférer des menaces et pour 
applaudir aux t u r e u r s d u patr iot isme. 

J e me la représentais teile qu'el le 
avait du être avant que le malheur eût 
pénétré avec nos soldats au foyer de sa 
famille ; je la voyais souriante et gaie 
avec ses compagnes , gravissant les 
hau teurs el saluée par tout comme la 
r iante et fraîehe apparition de la jeu
nesse. J e songeais qu'il «lait impossible 
qu'elle eût dit pour toujours adieu aux 
douces et saines émotions. Sous cet 
étalage de haines implacables, les qua
lités qui tout le charme de la femme 
sommeillaient, mais elles subsis ta ient 
toujours . Qu'ella échappât à ( a t m o s 
phère b rû lan te dans laquelle lo malheur 
des temps l'avait fait vivre , qu'elle se 
dérobât à l'influence d e Calouya, et je ne 
doutais pas qu'un ne retrouvât la jeuno 
fille dont ou serait heureux et lier 
d 'ê t re aimé. 

Ce nom de Calouya souleva en moi 
une impression de colère ; je le haïssais 
moins à cause de la cruauté dont mes 
compagnons d 'a rmes avaient tant do 
fois ressenti les effets, qu 'à cause do I 
l 'empire qu'il semblait exercer su r Ma- ; 
rietla ; je ne lui pardonnais pas la place 
qu'il avait pri*e dans sa vie. 

tA • * * * * ) . 

d o n n é e l 'armée do mor. (Loi du 27 juillet 
1872, a r t . 37). 

Des permutat ions pourront ê t r eau to r i -
sées ent re les jeunes uoldata de la classe 
affectés d'office à l 'armée de mer en 
raison do leurs numéros de t irage, et 
ceux de ladite classe qui seront appelés 
p o u r f r s r m é e d e terre. Ces permuta t ions 
ont lieu avant l ' incorporation et s ans 
accord préalable outre les in té ressés . 
Elles portent , par a rme , su r l 'ensemble 
des jeunes soldats affectés à Tune et à 
l 'autre ai niée. 

Ne peuvent ê t re a d m i s e permuter les 
j eunes soldats liés au service en ve r tus 
d 'engagements volontaires, de devance
ments d 'appel , ou ceux qu ion t demandé 
à faire part ie d u contingent do la mari no 
lors îles conseils de révision. 

Sont exclus du bénéfice de là permuta
tion les jeunes soldats auxquels les pre
miers numéros ont été a t t r ibués d'office 
préalablement su tirage au sort . En cas 
d ' ioégs l i téent re le nombre des demandes 
de permutat ion provenant de jeunes 
soldats affectés d'office à l 'armée de mer 
et le nombre d i s demandes émanant de 
jeunes soldats désignés pour l 'armée de 
terre , ceux qui sont autorisés â permuter 
sont désignés d 'après les résul tats d 'un 
tirage au sort effectué en séance publi
que , à Par i s , pou r tou r les dépar tements , 
par une commission de délégués des mi
nistères de la guer re et do la mar ine . 
(Article 7 de la loi du 27 juillet 1872.— 
Règlement du 18 juin 1873.) 

Le temps de service dans l 'armée do 
mer est fixé à cinq années d'activité el 
deux années seulement de rose) ce. 

A l'expiration des deux années de ré 
serve, les homme- de l 'armée de mer 
passent dans l 'armée territoriale et ces
sent d 'appar tenir à la mar ine . Pendan t 
leur tempa d'activité, ils sont suscept i 
ble» de recevoir des congés renouvela
bles si les nécessités du service le 
permettent . 

P a r décision du ministre de la mar ine , 
les engagements volontaires pour cinq 
années sont oi verts pour toute l 'étendue 
du territoire français (Algérie non com
prise), à par t i r du 1er jauvier LS7'i, et 
dam- ies conditions définies par le décret 
du I8 ju in I873,*pécial aux engagements 
dans l'armé.; (i.- mer, pour les jeunes 
geni de la classe 1873 qui satisferont 
aux condition- d apt i tude requises . 

Ces engagements seront n o u s j u s 
qu'à la veille du jour où le conseil de 
révision doit examiner les j eunes gens 
du canton auquel appar t ient l 'homme 
qui désire se lier au service par un en
gagement volontaire. 

Les certificats d 'acceptation seront 
dél ivrés : 

1 'Dans les cinq ports do Cherbourg , 
Rrest , Loiient , Rochéfort et Toulon et 
pour r e t endue do., dépar tements de la 
Manche, du Finistère, du Morbihan, de 
la Cbarcnte-Inférjeure et du Var, pa r 
MM. les chefs de la marine (équipages 
et t roupes). (Article -i du décret du 18 
ju in 1873.) 

2" A Par i s , et pour l 'étendue du dé
par tement de ! •. Seine, par les services 
compétents du ministère de la mar ine , 
2, rue Royale. 

3° Dans toute autre localité, par MM. 
les commandan t s des dépôts de recrute
ment . 

Les actes d 'engagement seront reçus 
par MM. les maires des chefs-lieux de 
canton, conformément au décret du IS 

i juin 1873. Ils seront établis BUT papier 
! bleu. 

Les jeûner, gens engagés comme 
mécaniciens de la flotte seront dir igés 
uxclusivement eur les ports de Brest et 
de foulon. 

Aucun acte d 'engagement ne sera se-
cepté au titre des équipages de la flotte 

I pvyr les jeunes gens qui ne font pas 
partie de ia classe de 1873. Les engage
ments restent ouverts en permanence 
peu r les j eunes gens de 18 à 24 ans , 
dans l 'artillerie et l 'infanterie de ma-

' r ine . 

Un grand bal sera donné samedi 
prochain dans les salons du Cercle du 
Commerce. Il y a longtemps que nous 
n 'avons eu à Roubaix une fête de ce 
genre , qui profita toujours au polit com
merce. 

De nombreuses invitations ont été 
lancées au dehors ut tout annonce que ce 
bal sera ds s plus brrflaqts. 

De nombreux spectateurs sepressa ient 
avant-hier dans la salle de l'hôtel des 
pompiers , pour assister a la repré
sentation donnée par M. fr. Melides, le 
prest idigi tateur hel lène. Tout* out été 
émerveillés p a r le* tours véri tablement 
extraordinaires et tout ft fait nouveaux 
de l 'habile magicien. 

Les promesses du prosrrammo ont été 
de beaucoup dépassée:},et nous conseil
lons aux familles qui Veulent passe r 
une agréable soirée d 'ass is ter à la se
conde représentat ion que M. Melides 
donnera d imanche ,pour satisfaire à de 
n o m b r e u s e s demandes . 

Noire polios vient encore de décou
vr i r uuc do t e s de ces maisons in
fâmes, t rop nombreuses à Roubaîx. « it 

cer ta ine jeunesse va perdre trop sou
ven t son honneur , sa santé et son 
a rgent . On a ar rê té bien une lamine du 
•osa. du Rosalie Vuy^teke, demeuran t 
rue de Krancs, n" l u , nui stlfisii dans 

i 

^^Bsn 
sa maison des jeunes filles qu'elle ex
ploitait honteusement . 

Cette femme avait aussi une autre 
indus t r ie ; elle était t i reuse de cartes et 
disai t la bonne aventure ; elle gagnait 
ainsi bon an, mal an, d 'après ses propres 
avœux,douze francs par joui ! Deux per
sonnes auxquel les e l l e avait, moyennant 
une forte somme d 'argent , prédit bon 
mar i , bon ménage et le reste , ne voyant 
pas se réaliser b.«s d i res de cette sybille, 
ont raconté la chose à un honnête 
homme q rii s 'est empressé de prévenir 
l 'autori té. 

Rosalie Vuysteke, comparaî tra en 
police£corrcctionnelle. 

Tout se voit : hier soir, une femme 
est allée au poste de police supplier les 
agents de la loger, afin de ne pas être 
obligée de re tourner près de son mari , 
qui est , selon son expression,un « ivro
gne de première classe » et qui l 'accable 
d e mauvais t rai tements. 

Le parquet d 'Avesne instrui t en ce 
moment un.; affaire qui s 'est passée à 
Fourmies , le 27 décembre de rn ie r . 

Vers s e p t h o u r e s d u s o i r , u n e personne 
vêtue d 'un long pardessus* que sa 
démarche semblait dénoncer pour une 
femme, se présentai t chez M. J . Wal -
t iaux,(dateur, et demanda i t à lui par ler . 
S u r la réponse faile par Mme Waftiaux 
q.ie son mari était occupé, l ' individu 
sortit pour ren t re r un instant après en 
d i san t : « Voilà un morceau de bois qui 
a failli me faire tomber , mais qui n 'ac
crochera plus personne . » Et il jetait 
dans le poêle le morceau de bois en 
quest ion,puis disparaissai t de nouveau. 

Un instant après , le poêle, volait en 
éclafssvec u n e forte détonat ion, les Titres 
se brisaient et les flammes menaçaient 
un instant d 'al lumer un incendie. Heu
reusement , Mme YValtiaux ne fut pas 
atteinte et le mal se borna à des dégâts 
matér ie ls . 

Ce fait a motivé l 'arrestation, il y a 
que lques jours , d 'une femme Bertrand, 
âgée de quai anl^'ans, habitant Fourmies , 
niais originaire d 'Origny en Thiérarche . 

On soupçonne en outre cette femme 
d 'une autre tenlative criminelle. Il y a 
quelque temps, un garçon pâtissier 
venait offrira vil p r i x i M m e Wat t iaux, 
: ous l e prétexte le moins plausible, une 
tarie que celle-ci, mue par i n soopçon 
instinctif, refusa d 'acheter . On croit 
aujourd 'hui que le garçon pâtissier ne 
faisait qu 'un avec l ' inconnue, et sa 
tarte devait contenir quelque produi t 
malfaisant. 

Le maire de la ville de Tourcoinjr, r b v ; net 
de la I.égion-d'Houneur et de l'ordi-e de 
Léopold, de Belgique; 

Vu le décret orgaalffOS du 2 fe'vrier 1 S J 2 , 
et le décret du IS janvier 186fi: 

Donue avis que le tableau des add'tions 
et satrenchani uts laits à la liste électorale 
pour l'année 187 i, est dépusé, à daler du IS 
janvier courant, au bureau du secrétariat 
de la mairie, où tout lequérant pourra eu 
prendre communication pendant 20 jours, 
cV?t à din-jusqu'au 4 février, à minuit. 

Pendant ce délai, devient être formées 
les demandes eu inscription ou en radiation 
par les avarts droit. 

Fait à l'Hôtel-de-Ville de Tourcoing, le 
11 jauvier 187-i. 

le Maire, 
ROUSSIO.-DKSI-ONXAINI:S. 

O r u n « l e - l l a i * n i u n f e «le lf ioiib«i& 
i i U A M ' U L O N HE L, UOi'i-.l.-DK V1U.LJ 

Programme du Conctrt du t'.t Ja.iner 
Pssjukas PARTIS 

1.Ouverture du Lac des Fées < A.uberiezécu-
lée pat la UBANDE IIAIISIOMH; 

•J. Grand fir do la J-'arorit* (LouLetU i l . 
D t i K i i S N i : ; 

3. L,'AlsacitnHttTalmconcertantoi SchiilioJ 
if. SCHII LIO; 

4. Grand air de U Trgtieta Verdi M- M. 
LAROIIYOIS; 

... 3f«sel:e,trio original.pour hautbois,ela-
rineii". baarau (Puelf—) " * ' ; 

6. Chansonnettes, "'* . M. Ronsenac ; 
Oh. CM NUI-: PARTIS 

7. Introduction et AHijro de symphonie 
I (Y. Delaauoy) IÎKAM»K-11AKMO\... 

s. Grande veiee de VOmàre dm pardon d» 
Plo«r,nel (Meyerbeer) M-° M. Lanoisois ; 

9. Sixième fantaisie de concert (.Schillio) M. 
: Scan \ K>; 

b1 N'efi'titïllt: pas les roses ,mélodie'(De-
i lisle) M. DUKRK» \!" . 

11. Qrandescsseneale du .'.•acte de Jeanne 
; d'Are, tragédie do Barbier, MM. MANSO et 
1 AJis^.uu» ; 

\1. Air du Rossignol des Xeees de Jeannette, 
f Massé) M1'* M. LASOIXOIS; 

10. Çhanseansttea, [***) M. BettSteac. 
Le piano sera teev par M Augtle Lai-

diuois e | M. Victor Dolauuoy. 

Les membres honoraires qu i . par 
e r reur ou oubli, n 'aursionl pas reçu do 
lettre d ' invitat ion, sont pries de consi
dé re r îe présent avis t o m m e en tenant 
l ieu. 

Lue liste d e souscript ion sera déposée 
au contrôle pour les personnes qui de-
.-iii raienl faire partis des membres ho
noraires de la Sociale. L i cotisation est 
de l o fv., pur an pour unniile; l o fr.. 
par personne , donnant droit à deux 
g r a n d s concerts par année et à I s u d i -
tion des répéti t ions (outrée réservée» 
d a n s le local de ia SOQJésé. 

La composition de ce concert promet 
une soirée des plus a t t r ayan tes . 

Toute la presse boire- a acclamé le 
talent de M * Mélanic Lardinen» comme 
OeSstsaetsS et im^JCieena, a» ieuofi susur 


